
Le contrat de travail doit-il obligatoirement comporter la date de
prise d’effet ?

Réponse courte

Oui, le contrat de travail doit obligatoirement comporter la date de prise d’effet au Luxembourg. Cette mention fait

partie des mentions obligatoires exigées par l’article L.121-4 du Code du travail et s’applique à tous les types de

contrats, quelle que soit leur forme ou leur durée. L’absence de la date de prise d’effet constitue un manquement

formel et peut entraîner des difficultés en cas de litige, notamment pour prouver l’ancienneté, la période d’essai ou

les droits sociaux du salarié. Il est donc impératif d’indiquer cette date de manière claire et précise dans le contrat de

travail. La date de prise d’effet doit être indiquée de manière claire et non équivoque dans le corps du contrat de

travail, généralement dans les premières clauses relatives à l’objet et à la durée du contrat. Il est recommandé de

formuler cette mention de façon précise, par exemple : « Le présent contrat prend effet à compter du [date] ».

Définition

La date de prise d’effet du contrat de travail correspond au moment précis à partir duquel les droits et obligations

réciproques de l’employeur et du salarié prennent naissance. Elle marque le début de l’exécution effective de la

relation de travail, distincte de la date de signature du contrat, qui peut lui être antérieure.

Conditions d’exercice

L’indication de la date de prise d’effet est une exigence légale s’appliquant à tous les types de contrats.

Condition Détail

Exigence légale
L’article L.121-4 impose la mention obligatoire de la date à laquelle le salarié commence à

travailler

Champ d’application
Tous les contrats, quelle que soit la forme ou la durée, y compris temps partiel,

apprentissage et missions temporaires

Absence de mention Constitue un manquement formel susceptible d’entraîner des difficultés probatoires

Conséquences en

litige
Difficultés pour prouver l’ancienneté, la période d’essai ou les droits sociaux du salarié
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Modalités pratiques

La date de prise d’effet doit figurer de manière claire et non équivoque dans le corps du contrat.

Modalité Détail

Emplacement Dans les premières clauses relatives à l’objet et à la durée du contrat

Formulation Précise, par exemple : « Le présent contrat prend effet à compter du [date] »

Report ou modification Un avenant écrit doit être établi et signé par les deux parties avant l’entrée en service

CDD La date conditionne le point de départ du terme du contrat

CDI Elle détermine le début de la période d’essai et l’acquisition de l’ancienneté

Pratiques et recommandations

Il est conseillé aux employeurs de toujours vérifier que la date de prise d’effet figure explicitement dans chaque

contrat de travail remis au salarié, y compris lors de la conclusion d’avenants ou de modifications contractuelles. En

cas de recrutement différé ou de conditions suspensives, la date de prise d’effet doit être adaptée en conséquence et

communiquée par écrit au salarié.

La remise du contrat de travail signé, comportant la date de prise d’effet, doit intervenir au plus tard le jour de

l’entrée en service du salarié. Cette formalité permet d’éviter toute contestation ultérieure sur la date de début de la

relation de travail, notamment en matière de calcul des droits à congé, de préavis ou d’indemnités.

Cadre juridique

Référence Objet

L.121-4 du Code du

travail
Mentions obligatoires devant figurer dans tout contrat de travail écrit

Jurisprudence

nationale

L’absence de cette mention peut être préjudiciable à l’employeur en cas de litige relatif à

l’ancienneté ou à la période d’essai

Veillez à toujours conserver un exemplaire signé du contrat de travail mentionnant la date de prise d’effet, afin de sécuriser la relation

contractuelle et de prévenir tout litige relatif à l’ancienneté ou à la période d’essai.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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